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La pratique de la glisse aérotractée pour les moins de 18 ans

La pratique de la glisse aérotractée pour les moins de 18 ans est sujette à restriction. Le cadre de pratique des moins de 18 ans
est défini dans ce document.

Types de pratique (définition)

Trois types de pratique sont déterminés :

Pratique en club
Le sportif pratique sous la responsabilité et/ou l’accompagnement d’un parent, ou d’un adulte nommé responsable.

Pratique école
L’élève pratique dans une structure école de la FFVL, sous la responsabilité du moniteur qui l’encadre.

Pratique compétition
Le compétiteur est inscrit dans une compétition listée sur le calendrier des compétitions FFVL. (Soit organisée par une
structure affiliée à la FFVL, soit inscrite sur le calendrier international.)

Dans tous les cas, le mineur est titulaire d’une licence FFVL cerf-volant de traction et en possession d’une assurance en
responsabilité civile (au minimum)

Tableau récapitulatif du cadre de pratique pour les moins de 18 ans.

Pratique en club
FFVL

9 ans, 10 ans 11 ans 12 ans, 13 ans, 14 ans 15 ans, 16 ans, 17 ans

Encadrement encadré par moniteur avant
d’avoir atteint le niveau 2 de
la carte de progression

puis

sous la responsabilité des
parents

encadré par moniteur avant
d’avoir atteint le niveau 2 de
la carte de progression

puis

sous la responsabilité des
parents

sous la responsabilité des
parents ou d’un adulte
nommé responsable

Certificat médical Certificat de non contre indication à la pratique
renouvellement annuel

Apprentissage Niveau 2 de la carte de progression atteint avant pratique en club
Délivrance de la licence
FFVL

Par école uniquement quel
que soit le niveau

Par club ou école

Autorisation parentale Autorisation parentale écrite.
(Autorisation archivée par
l’école)

Autorisation parentale écrite.
(Autorisation archivée par le club ou l’école)

Pratique en école
FFVL

9 ans, 10 ans 11 ans 12 ans, 13 ans, 14 ans 15 ans, 16 ans, 17 ans

Matériel de pratique Matériel adapté au poids, au niveau et aux conditions par le moniteur
Groupes d’apprentissage Groupes enfants 

« 9 à 11 ans » exclusivement
ou
cours particuliers

Groupe enfants de même âge
conseillé, mais peut être
placé en groupe avec adultes

Libre

Certificat médical Non contre indication à la pratique
renouvellement annuel

Encadrement Moniteur sensibilisé à l’apprentissage chez les jeunes Libre
Autorisation parentale Autorisation parentale écrite
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Pratique en
compétition

9 ans, 10 ans 11 ans 12 ans, 13 ans, 14 ans, 15 ans, 16 ans, 17 ans

Compétition Non, sauf compétitions
conçues et adaptées à l’âge et
sur dérogation nominative de
la FFVL

Oui en catégorie d’âge jeune (à partir de 14 ans)
Oui de 12 à 14 ans, sur rencontres compétitives conçues et
adaptées à l’âge et sur dérogation nominative de la FFVL.

Accompagnement Parent(s) ou adulte nommé responsable
Certificat médical Non contre indication à la pratique compétitive

(renouvellement annuel à la délivrance de la licence, archivée par le club)
Autorisation parentale Autorisation parentale écrite
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